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Par acte sous seing privé en date du 08/12/2025, est constituée la société
présentant les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : IMMOTELYS

FORME : S.C.I.

CAPITAL : 99,00 €

– APPORTS EN NUMERAIRE : 99,00 €

– APPORTS EN NATURE : néant

SIEGE SOCIAL : Chemin de l’Anglais 97160 LE MOULE

OBJET  :  L’acquisition,  l’administration  et  la  gestion  par  location  ou
autrement de tous immeubles et biens immobiliers construits à construire
ou  en  cours  de  construction,  notamment  par  location  de  logements
meublés de longue ou courte durée ou bail commercial nu ou équipé ; la
mise en valeur, la transformation, l’aménagement desdits biens acquis ;

DUREE : 99 ans

CESSION DE PARTS : Les cessions de parts sont soumises à l’agrément
unanime de la collectivité des associés.

GERANCE  :  Monsieur  Teddy  BATTA,  demeurant  Chemin  de  l’Anglais
97160 LE MOULE,



IMMATRICULATION : au RCS de POINTE-A-PITRE.

Pour avis


